Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 12, lignes 27-28.

Question :

1.17
Y aurait-il selon vous des avantages ou des inconvénients à ce que les paliers 4.10 et 4.11 ne soient ouverts qu'à des clients qui contracteraient pour une plus longue période que 5 ans (par exemple 15 ans, ce qui est la durée minimale des contrats d'approvisionnement prévus à l'appel d'offres A/O 2002-01 d'Hydro-Québec Distribution, et avec possibilité de rabais additionnel si le client contracte pour plus de 15 ans)?  Veuillez détailler chacun de ces avantages et chacun de ces inconvénients.

Réponse :

1.17 Nous ne voyons pas d’avantage à une telle proposition.  En fait nous y voyons plutôt des désavantages
Nous croyons qu’une telle structure tarifaire créerait une iniquité chez les clients selon deux niveaux distincts.  Nous illustrerons les cas par deux exemples :

· Supposons 2 clients ayant un volume souscrit supérieur à 1 000 000 m³/jour et les mêmes caractéristiques à l’exception de la durée de contrat, un s’engage pour une durée de 5 ans et l’autre pour une durée de 25 ans.  Supposons également que ces deux clients ont nécessité les mêmes dépenses d’immobilisations, on se retrouve avec des coûts identiques, peu élevés, mais seul le client signant 25 ans pourrait en bénéficier.  Cette proposition aurait pour effet de récompenser pour le grand volume seulement si le client signe un contrat de longue durée et ces concepts se trouveraient liés, alors qu’en théorie ils ne le sont pas.

· Supposons deux clients ayant des volumes souscrits différents, un au palier 4.7 et un au palier 4.11, les deux signant des contrats pour une durée de 25 ans. Nous donnerions le bénéfice de cet engagement seulement à celui qui est au palier 4.11, alors que les deux nous donnent une garantie pour la même période.

Il y aurait également des biais dans l’étude d’allocation du coût de service.  Cette étude est normalement établie en fonction des paliers tarifaires, correspondant aux volumes.  Or, avec cette proposition, on se retrouverait avec des clients de volumes équivalents sous des paliers de référence différents, biaisant, d’une certaine façon les résultats de l’étude.  Nous vous référons à la pièce SCGM‑12, document 1.74 pour plus de détail à cet effet.

Un autre désavantage que l’on voit à la proposition est la complexité d’un tarif qui affiche une grille conditionnelle à la durée du contrat signé.  La clientèle nous mentionne que nos tarifs sont compliqués à comprendre; ajouter un tarif conditionnel à une modalité contractuelle semble se diriger dans le mauvais sens.

Nous avons, à maintes reprises, mentionné qu’il y avait des avantages à avoir des contrats long terme.  Nous voulons donc favoriser les engagements long terme auprès de nos clients.  Toutefois nous ne voulons pas mettre en place une structure qui forcerait les clients à signer des contrats de plus de 5 ans. Nous voulons laisser la liberté de choix au client.

Finalement nous tenons à préciser que nous préférons appliquer une tarification qui est plus simple et qui s’adaptera à toutes les situations tout en conservant un principe d’équité entre les clients.
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